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AU PROGRAMME RITE 


	DIRECTIVES :
1. Veuillez répondre en détail à toutes les questions afin d’éviter un retard dans le traitement de votre demande.
2. Retournez cette demande complétée à l’Alberta School Employee Benefit Plan (ASEBP) d’ici 16 h 30 le 2 septembre 2025 à l’adresse ci-dessus, par courriel à RITE@asebp.ca, ou par télécopieur au 780-438-5304.
3. Une fois que l’ASEBP aura reçu votre demande d’inscription au programme RITE, vous recevrez par la poste une entente légale liant les deux parties. Cette entente doit être signée, attestée puis reçue par l’ASEBP au plus tard à 16 h 30 le 21 novembre 2025.
4. Pour toute question, veuillez communiquer avec l’ASEBP ou par courriel à RITE@asebp.ca, au 1-877-431-4786 pour la ligne sans frais.



	PARTIE 1

	A. Information sur le/la membre assuré-e

	Nom légal (prénom, nom de famille) :      ,      
Nom usuel (s’il diffère) :       +     
	ASEBP ID # :      


	Date de naissance (AAAA/MM/JJ) :       /       /      	
	No de téléphone :      

	Adresse courriel (facultative) :      

	

	B. Offre RITE 

	Veuillez indiquer votre intention d’accepter ou de refuser l’offre RITE : 

	

	[bookmark: Check1]    |_| J’accepte l’offre RITE qui m’a été présentée

	

	    |_| Je refuse l’offre RITE qui m’a été présentée

	



	PARTIE 2

	A. Conditions générales

	Montant forfaitaire
L'ASEBP réglera votre montant forfaitaire au plus tard le 31 janvier 2026, par dépôt direct automatique. Le paiement peut être retardé si vous ne fournissez pas tous les documents financiers requis (par exemple, déclaration de revenus personnelle et informations justificatives) à l'ASEBP avant le 31 décembre 2025. Le versement du montant forfaitaire n'est pas imposable, quel que soit votre régime de prestations d'invalidité prolongée (PIP). Pour déterminer le plan PIP dont vous bénéficiez, consultez votre compte Mon ASEBP ou contactez votre facilitateur de demandes. Vous pouvez accéder à Mon ASEBP à my.asebp.ca

	Avantages
L'ASEBP vous fournira des couvertures d'assurance vie et de décès et mutilation accidentels sans frais jusqu'à ce que vous ayez atteint l'âge de 65 ans. Si votre offre prévoit des prestations supplémentaires, vous avez droit aux prestations définies dans votre offre jusqu'à ce que vous atteigniez l'âge de 65 ans. Vos primes sont couvertes dans le cadre du programme RITE.

L’ASEBP effectuera une conciliation des prestations; tout paiement excédentaire que vous devez à l’ASEBP sera déduit de la somme forfaitaire d’incitation. S’il n’est pas possible de procéder à la conciliation des prestations avant le 31 décembre 2025, l’ASEBP poursuivra le recouvrement de tout paiement en trop que vous lui devriez.




	

	B. Consentement et autorisation pour l’utilisation de vos renseignements personnels

	L'ASEBP exige que les informations personnelles figurant dans le présent document soient vérifiées afin de confirmer les informations personnelles précédemment fournies sur vos formulaires d'adhésion à l'assurance collective ou de demande de modification, d'administrer le programme RITE et de vous fournir une couverture collective au cours de votre retraite.
Je comprends pourquoi l’information est requise et je suis conscient-e des risques et des avantages de fournir cette information. Je consens à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de mes renseignements personnels aux fins indiquées ci-dessus. Je comprends que je peux révoquer mon consentement à tout moment et je reconnais que cela aura une incidence sur mon admissibilité à participer au programme RITE et sur l’admissibilité de mes personnes à charge à recevoir des prestations collectives.
Je comprends qu’en vertu des dispositions de la Personal Information Protection Act de l’Alberta, les personnes à ma charge sont réputées consentir à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de leurs renseignements personnels aux fins de l’adhésion au régime d’assurance collective et de sa couverture, par mon intermédiaire en tant que demandeur(-eresse).
Le consentement est obtenu conformément aux articles 7, 8, 9 et 61 de la Personal Information Protection Act de l’Alberta et à l’article 1 de la Loi [fédérale] sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques. Sachez qu’afin d’optimiser les services que nous fournissons, nous pouvons faire appel à des fournisseurs de services à l’extérieur du Canada pour exécuter certaines fonctions en notre nom. Dans de telles situations, nous concluons des contrats et/ou vérifions que des protocoles appropriés de confidentialité et de sécurité sont en place. Si vous avez des questions concernant la collecte, l’utilisation et la divulgation de vos renseignements personnels, veuillez consulter la politique de confidentialité de l’ASEBP à l’adresse www.asebp.ca ou communiquer avec la personne responsable de la confidentialité au 
780-438-5300.

	

	C. Déclaration

	Je suis d’accord avec ce qui précède et j’atteste que mes déclarations aux présentes sont complètes, exactes et véridiques. J’accepte d’informer l’ASEBP de tout changement concernant l’admissibilité et l’inscription de mes personnes à charge.

Signature :      	Date :      



Prière de faire parvenir le présent formulaire à :

Alberta School Employee Benefit Plan
Allendale Centre East
Suite 301, 6104-104 Street NW
Edmonton AB T6H 2K7
Télécopieur : 780-438-5304
Par Courriel : RITE@asebp.ca

 ASEBP 015B (02/2025) [RITE_APPLN]		Voir le verso 
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